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Articles du CODE DE DEONTOLOGIE MEDICALE  
concernant l’information du patient  

Décret n° 95-1000 DU 6 Septembre 1995 modifié par les décrets n°97-503 du 21/05/1997 
et n°2003-881 du 15/09/2003 

 
Sélection faite par le Dr SAFFROY : 
 
Article 34 
Le médecin doit formuler ses prescriptions avec toute la clarté indispensable, veiller à leur 
compréhension par le patient et son entourage et s'efforcer d'en obtenir la bonne exécution. 
 
Article 35  
Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille, une information loyale, 
claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui propose . Tout au long de la 
maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses explications et veille à leur compréhension. 
Toutefois, dans l'intérêt du malade et pour des raisons légitimes que le praticien apprécie en conscience, 
un malade peut être tenu dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic graves, sauf dans les cas où 
l'affection dont il est atteint expose les tiers à un risque de contamination. 
Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches doivent en être prévenus, 
sauf exception ou si le malade a préalablement interdit cette révélation ou désigné les tiers auxquels elle 
doit être faite. 
 
Article 36  
Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous les cas. 
Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposés, le 
médecin doit respecter ce refus après avoir informé le malade de ses conséquences. 
Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que ses proches 
aient été prévenus et informés, sauf urgence ou impossibilité. 
Les obligations du médecin à l'égard du patient lorsque celui-ci est un mineur ou un majeur protégé sont 
définies à l'article 42. 
 
Article 41  
Aucune intervention mutilante ne peut être pratiquée sans motif médical très sérieux et, sauf urgence 
ou impossibilité, sans information de l'intéressé et sans son consentement. 
 
Article 42  
Un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un majeur protégé doit s'efforcer de prévenir 
ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur consentement. 
En cas d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit donner les soins nécessaires. 
Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en tenir compte dans toute la mesure du 
possible. 
 
Article 46  
Lorsque la loi prévoit qu'un patient peut avoir accès à son dossier par l'intermédiaire d'un médecin, 
celui-ci doit remplir cette mission d'intermédiaire en tenant compte des seuls intérêts du patient et se 
récuser si les siens sont en jeu. 
 
Article 64  
Lorsque plusieurs médecins collaborent à l'examen ou au traitement d'un malade, ils doivent se tenir 
mutuellement informés ; chacun des praticiens assume ses responsabilités personnelles et veille à 
l'information du malade. 
Chacun des médecins peut librement refuser de prêter son concours, ou le retirer, à condition de ne pas 
nuire au malade et d'en avertir ses confrères. 
 
 


